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Lancé le  26 Septembre 2008
OBJET : 
FOURNITURE DE 350 VACHES LAITIERES DE RACEHOLSTEIN,
175 BOVINS A VIANDE DE RACE ANGUS ET 175 BOVINS A VIANDE DE RACE BRAHMAN

Financement : RPI

Imputation budgétaire : 420 – 210 Développement de la Filière animale 

DEUXIEME PARTIE : MARCHE
2.2. CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
MARCHÉ PUBLIC DE FOURNITURES
CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

AUTORITE CONTRACTANTE :

MINISTERE DE L’AGRICULTURE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE REPRESENTE PAR LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES PUBLICS
N°…..…2008/MAEP/SG/DGE/DIREL

OBJET : 
FOURNITURE DE 350 VACHES LAITIERES DE RACEHOLSTEIN, 175 BOVINS A VIANDE DE RACE ANGUS ET 175 BOVINS A VIANDE DE RACE BRAHMAN

Marché passé selon la procédure 

d’Appel d'Offres Ouvert régie par l'article 18 du Code des Marchés Publics
Financement : RPI

Imputation budgétaire : 420 – 210 Développement de la Filière animale 

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES PUBLICS (PRMP) OU SON DELEGUE:

 Monsieur RANDRIANARITIANA Pierrot Serge

Le présent Cahier des Prescriptions Spéciales comprend :

· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),

· Annexe 1:
Modèle de garantie bancaire de bonne exécution
· Annexe 2:
Model de caution personnelle et solidaire de bonne exécution
· Les Spécifications Techniques. 

· Annexe 1:
Liste des Fournitures et calendrier de réalisation
· Annexe 2:
Documents sanitaires et zoo techniques
Le Cahier des Prescriptions Spéciales ne peut être ni modifié ni complété par les Candidats qui doivent souscrire à ses dispositions.

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

Le CCAP est destiné à compléter les dispositions du Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) afin de préciser les obligations contractuelles reflétant les circonstances auxquelles sont assujettis l’Acheteurs et les Fournisseurs concernés. Les candidats au Marché doivent souscrire à ses dispositions sans le modifier ni le compléter.
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP):
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Les dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) précisent le CCAG en le complétant ou en dérogeant à ses dispositions. Les candidats au Marché doivent souscrire à ses dispositions sans le modifier ni le compléter. Les clauses du CCAP suivent l'ordre et la numérotation des articles du CCAG. En cas de contradiction entre les deux documents, les clauses ci-après prévalent sur celles du CCAG. 

Article 1. -
Objet du Marché 

Les stipulations du présent CCAP concernent les fournitures à effectuer dans le cadre  du « Projet de Développement de la filière Animale (bovin, caprin et ovin) »

Le Marché à pour objet la fourniture de 400 têtes de vaches laitières de race Holstein, de 140 bovins à viande de race Angus et 140 bovins à viande de race Brahman.
Le(s) lieu(x) de destination finale des marchandises est (sont) : au Port de Toamasina Madagascar
La description des fournitures et leurs spécifications sont indiquées dans les Spécifications Techniques du présent Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS).

Article 2. -
Acheteur (CCAG Article 2.1)

MINISTERE DE L’AGRICULTURE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE représenté par LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES PUBLICS.
Article 3. -
Communication à  la Personne Responsable des Marchés Publics  et notification au fournisseur (CCAG Article 4.1.)

Aux fins de communications, les coordonnées de la Personne Responsable des Marchés Publics sont les suivantes :

A l’attention de  : Monsieur RANDRIANARITIANA Pierrot Serge

Rue : Pierre Stibbe Anosy

Etage/numéro de Bureau : MAEP Anosy 5ème étage porte 506 

Ville : Antananarivo

Adresse électronique : pierrotserge@yahoo.fr
Aux fins de notification, les coordonnées du fournisseur sont les suivantes :

A l’attention de  …………..
Rue : ………..

Etage/numéro de Bureau : ………..porte :……….. 

Ville : …………

Adresse électronique : ………………………
Article 4.-
Groupements (CCAG article 5)
Non applicable
Article 5. -
Pièces contractuelles (CCAG Article 6)

L’ordre de priorité des pièces contractuelles est celui fixé par l’article 6 des CCAG 

Constituent des documents contractuels en sus des documents prévus par les CCAG les pièces suivantes:

· Certificat d’origine sanitaire

· Autorisation d’importation

· Documents sanitaires

· Documents zoo techniques (herd book)
Article 6. -
Ordres de modification et avenants (CCAG Article 6.2)

Ordres de modifications

Le délai de communication par le Fournisseur des demandes d'ajustement de prix ou de délai est fixé à <15> (quinze) jours suivant la date de réception des modifications.

Variations maximales des volumes ou quantités

Les variations maximales d’augmentation ou réduction, du volume ou des quantités des Fournitures, qui peuvent être exécutées sans avenant sont plus de 20%.
Article 7 -
Protection du secret - Mesure de sécurité (CCAG Article 7)

Non applicable.
Article 8. -
Contenu et caractère des prix (CCAG article 8)

8.1. - Contenu des prix (CCAG article 8.1.)

Les prix du Marché sont supposés comprendre l'ensemble des impôts, droits et taxes de toute nature dus par le Fournisseur au titre de la signature et de l'exécution du Marché.

8.2. - Variations dans les prix (CCAG article 8.2.)

Les prix sont fermes et non révisables. 

Article 9. -
Modalités de règlement du Marché (CCAG Article 9)

9.1.a. - Avance (CCAG Article 9.1.)

Non applicable
9.1.b. - Acompte
Le règlement des sommes dues au Fourniture sera effectué par application des prix unitaires du Bordereau des prix aux quantités livrées et admises en recette.
92. - Présentation des décomptes, factures ou mémoires (CCAG Article 9.2.)
Mentions à porter

Les décomptes, factures ou mémoires seront établis en trois exemplaires : un original et 2 copies, portantes, outre les mentions légales, les indications suivantes :
· le nom et adresse du Fournisseur ;

· le numéro du compte bancaire tel qu’il est précisé sur l'Acte d'Engagement;

· les références du Marché ;

· le montant hors taxe des fournitures livrées ou services connexes réalisés;

· le taux et le montant de la TVA ;

· le montant TTC dû en Ariary ;

· la date de facturation.

Termes de paiement

Le paiement total sera effectué avant embarquement des fournitures.

9.3. - Monnaie de compte et de paiement (CCAG Article 9.4.) 
Les prix correspondants à des Fournitures étrangères ou à des Services connexes réalisés en tout ou en partie hors de Madagascar peuvent être exprimés en <devises>.

Les prix exprimés en devises dus à des Fournisseurs étrangers sont réglés dans la devise prévue sur présentation des documents requis conformément à la réglementation des changes, y compris la convention de paiement entre le Fournisseur et Monsieur le Ministre chargé des Finances.

Le taux de change applicable est le taux publié par la Banque Centrale de Madagascar, applicable le quinzième jour précédant la date limite fixée pour la remise des offres.

9.4. - Intérêts moratoires dus au Fournisseur (CCAG Article 9.7.)

Le taux des intérêts moratoires sera le taux directeur de la Banque Centrale de Madagascar en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de < un point>pour le montant en <Ariary>. Pour le montant en <Devise>, le taux d’intérêt applicable sur l’Euribor ou Legs.
Article 10. -
Délais d'exécution (CCAG Article 11.1.)

Le délai de livraison est fixé à …………….. à compter du lendemain de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestation qui interviendra après la notification du marché approuvé.
Article 11. -
Pénalités de retard (CCAG Article 12)

Les stipulations de l’article 12.1 du CCAG s'appliquent sur la bonne exécution après
Article 12. -
Garantie de bonne exécution (CCAG Article 13) 

Le montant de la garantie de bonne exécution, est fixé à  cinq pour cent <5%>  du Montant du Marché ne peut dépasser cinq pour cent (5%) du Montant du Marché>.

La garantie de bonne exécution est libérée à cent pour cent (100%) après la réception définitive.

Article 13. -
Matériels, objets et approvisionnements confiés au Fournisseur (CCAG Article 14)

Non applicable
Article 14. -
Stockage des fournitures (CCAG Article 15.1.)

Non applicable

Article 15. -
Emballage (CCAG Article 15.2.)

Chaque animal devrait porter une boucle d’identification identique au numéro inscrit à son pedigree et tous les documents sanitaires et zootechnique exigée par l’acheteur

Article 16. -
Responsabilité du transport (CCAG Article 16)

Le Fournisseur est tenu contractuellement de transporter les Fournitures jusqu'à leur destination finale mentionnée à l’Article 1 du présent CCAP. Les coûts correspondants à ce transport seront inclus dans le Prix du Marché. Et il assure toutes dommage pendant le transport jusqu’à la livraison finale.
Article 17. -
Livraison des fournitures (CCAG Article 16)

Les Fournitures importées seront livrées : CIF au Port de Toamasina
Le Fournisseur doit fournir les documents suivants :

· 03 exemplaires de la facture du Fournisseur indiquant la description des Fournitures, leurs quantités, leurs prix unitaires, le montant total , la date de l'expédition, la référence à la commande ou au Marché, l'identification du Fournisseur, l'identification des fournitures livrées et, quand il y a lieu, leur répartition par colis.

· le bon de livraison, ou le récépissé du transporteur;

· le certificat d’inspection délivré par l’organisme d’inspection désigné, par l'Autorité Contractante et le rapport d’inspection en usine du Fournisseur ; 

· le certificat d’origine sanitaire ;

· les résultats de test sanitaires exigés à au annexe 2 et 3 du présent CCAP
· le pedigree de chaque animal au moins de trois ascendants mentionnant ses performances génétiques

· pour les fournitures importées : un connaissement négociable ou un connaissement maritime non négociable ou un connaissement aérien, un bordereau d’expédition de chemin de fer ou un bordereau d’expédition routier.

Les documents ci‑dessus doivent être reçus par la Personne Responsable des Marchés Publics avant l’arrivée des fournitures, faute de quoi le Fournisseur est responsable de toute dépense subséquente.
La livraison des fournitures est constatée par la délivrance d'un récépissé au Fournisseur ou par la signature d'un double du bulletin de livraison ou de l'état.
Article 18. -
Assurance (CCAG Article 17)

Les obligations en matière d'assurance des Fournitures sont assumées conformément aux dispositions de l'Incoterms stipulé à l'Article 17 du présent CCAP.

Article 19. -
Contrôle des prix de revient (CCAG Article 19)

Non applicable.

Article 20. -
Inspections, vérifications (CCAG Article 21)

Les modalités de réalisation des vérifications, inspections des fournitures sont les suivantes :

Au Port de TOAMASINA MADAGASCAR, et le frais est à la charge du fournisseur

Article 21. -
Décisions après inspection (CCAG Article 22)

Sur demande de fournisseur la réception prononcée par la commission de réception désignée par une décision de l’acheteur vaudra réception provisoire, la réception définitive sera prononcée à l’issu de délai de garantie.
A l’issu des opérations d’importations et de vérification, la commission de réception prend sa décision de réception, d'ajournement, de réfaction ou de rejet dans un délai d’une journée.

Article 22 -
Délai de garantie (CCAG Article 23)

La période de garantie est  de 45 jours à compter de la date de réception des fournitures. 

Le Fournisseur se conforme aux garanties de performance et/ou de consommation spécifiées en vertu du Marché. Si, pour des raisons imputables au Fournisseur ces garanties ne sont pas atteintes, en totalité ou en partie, le Fournisseur à sa discrétion :

Article 23. -
Indemnité de résiliation (CCAG Article 32)

Le montant de l'indemnisation éventuelle prévue à l'article 32 du CCAG est obtenu en appliquant un pourcentage de <4> % au montant indiqué à l'article 32.

Article 24 -
Arbitrage (CCAG Article 37.3)
Tout litige, différend ou plainte entre l’Autorité Contractante et un fournisseur de nationalité étrangère lié à la validité, à l'exécution ou à la résiliation du Marché, sera résolue par arbitrage selon les le Règlement d’Arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le Droit du Commerce International (CNUDCI) tel qu’en vigueur à ce jour. Le tribunal arbitral sera composé d’un arbitre unique.
L'autorité de nomination sera le Président de la Cour d'Arbitrage de la Chambre de Commerce International. A défaut d'accord des Parties sur un autre lieu, le siège de l'arbitrage sera <Antananarivo ou un autre lieu à préciser>.
Article 25-
Dérogations aux documents généraux

Les articles désignés ci-après du CCAP qui dérogent aux dispositions des CCAG et les articles du CCAG auxquels il est dérogé sont indiqués dans le tableau ci-après. Lorsque le CCAG permet explicitement les précisions et dérogations par le CCAP, les articles correspondants ne sont pas mentionnées ici.
	Article des CCAG auquel 

il est dérogé
	Article des CCAP

	
	

	
	

	
	


RESUME DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES REQUISES :

Les Bovins à importer objet de cet appel d’offre devront répondre les spécifications techniques et les normes zootechniques et sanitaires qui suivent : 

· munir de certificat d’origine sanitaire

· avoir une autorisation d’importation délivrée par l’autorité compétente à Madagascar 

· être de  race pure  et adapté dans la  zone tropicale de l’Afrique 

· munir d’un pedigree d’au moins des trois ascendances et ne présente aucune consanguinité

· âge de l’animal compris entre : 18 mois d’âge et 24 mois d’âge 
 CRITERES ZOOTECHNIQUES

Les animaux à importer devront avoir au moins  les performances zootechniques suivantes :

	Spécifications et normes
	Vaches laitières de race Holstein
	Bovins à viande mâles de race Angus
	Bovins à viande femelles de race Angus
	Bovins à viande mâles de race Brahman
	Bovins à viande femelles de race Brahman

	Poids à la naissance (kg)
	35- 40 
	35-40
	35-40
	25 - 30
	20-25

	Poids adulte (kg)
	650 - 750
	800-1100
	650-700
	750 - 1000
	450 – 700

	Poids à 1 an (kg)
	
	
	
	Plus de 200
	Plus de190

	Poids à 2 an (kg)
	
	
	
	303
	267

	Age à la 1 ère mise bas (mois)
	24 mois
	
	
	
	

	Taux de fécondité  (%)
	
	
	
	
	

	Taux de prolificité (%)
	130 %
	
	
	
	

	Intervalle entre deux mise bas (mois)
	8- 9  mois
	
	
	
	

	Intervalle sailli - sailli fécondante
	
	
	
	
	

	Age de puberté (mois)
	18
	
	
	
	

	Volume de sperme par éjaculation (ml)
	
	2 – 2,5
	
	
	

	Taux de spermatozoïdes mobiles  (%)
	
	80
	
	
	

	Concentration des spermes (1000spz/mm3)
	
	2000 - 5000
	
	
	

	Nombre de spz totaux par éjaculation (103)
	
	3 - 4
	
	
	

	Hauteur au garrot  (cm)
	
	145
	135
	
	

	Rendement en viande (%)
	
	
	
	Plus 60 
	Plus 60 


CRITERES SANITAIRES

Les animaux sont autorisés à entrer à Madagascar sous réserve des la présentation d’un certificat zoo sanitaire international délivré par l’autorité vétérinaire compétente du pays exportateur attestant que : 

Exigences pays : 

1- le Pays est indemne depuis deux ans de Fièvre aphteuse, Peste bovine, Péripneumonie contagieuse des bovins. Peste des petits ruminants, Maladie hémorragique épizootique, Variole ovine, Variole caprine, Fièvre de la vallée du rift, dermatophilose nodulaire
2 - le pays est indemne depuis 6 mois de Stomatite vésiculeuse contagieuse
Exigences troupeaux : 

A- Vaccination : 

3 -  les animaux n’ont pas été vaccinés contre les maladies citées dans les points 1 et 2 ci-dessus.

B- Clinique : 

4 -  les animaux sont restés dans une exploitation située au centre d’une zone de 20 Kilomètres de diamètre dans laquelle, selon des constatations officielles, aucun cas de fièvre aphteuse, peste bovine, fièvre catarrhale, péripneumonie contagieuse bovine, maladie hemorragique épizootique, fièvre de la vallée du rift, stomatite vésiculaire contagieuse n’a été observé au cours des 30 derniers jours avant leur expedition.

5 -  Les animaux sont restés dans une exploitation située au centre d’une zone de 20 Kilomètres de diamètre dans laquelle, selon des constatations officielles, aucun cas de tremblante n’a été observé au cour des 3 dernières années avant leur expédition.

6 -  Les animaux faisant l’objet d’importation proviennent d’exploitation où aucun cas de : Adenomatose pulmonaire, encéphalite virale bovine n’a été constaté durant les 3 dernières années.
7 -  Les animaux faisant l’objet d’importation proviennent d’exploitation où aucun cas de : paratuberculose, lymphadenite caséeuse, épididymite contagieuse n’a été constaté au moins 12 mois qui précède l’exportation.

8 -  Les animaux faisant l’objet d’importation proviennent d’exploitation où aucun cas de : Agalaxie contagieuse des bovins n’a été constaté au moins 6 mois qui précède l’exportation.

C- Dépistage : 
9 -  Tous les animaux ont subi un test de tuberculination avec résultat négatif.

10 -  Tous les animaux faisant l’objet d’importation ont subit des tests de diagnostic suivant les méthodes agrées par l’OIE avec des résultats négatifs pour : Agalaxie contagieuse des bovins, para tuberculose, adenomatose pulmonaire, épididymite, fièvre catarrhale dans les 30 jours précédant leur exportation.
Les analyses seront réalisés par un laboratoire agrée et les originaux des résultats seront annexés au certificat sanitaire.

D- Avant embarquement : 

11 -  les animaux doivent être isolés en quarantaine au moins 15 jours précédant leur expédition et ont été déparasités (interne et externe) durant cette période.

12 -  qu’ils ne présentent aucun signe clinique de maladie le jour de l’embarquement

13 – les animaux n’ont pas été nourris depuis leur naissance avec des aliments contenant de la farine animale ou d’os des ruminants.
14 -  les animaux n’ont pas été en contact avec d’autres animaux au cours des 15 derniers jours avant leur expédition.

15 -  les animaux visés doivent porter une marque permettant de trouver leur(s) exploitation(s) d’origine et ont été obtenus directement d’une exploitation ou des exploitations satisfaisants les conditions sanitaires exigées, sans passer par un marché.
16 -  l’embarquement des animaux doit être assisté par des vétérinaires inspecteurs de la Direction de la Santé Vétérinaire de Madagascar.
17 -  du lieu d’exploitation vers le lieu de quarantaine, et du site de quarantaine vers le site d’embarquement du pays exportateur, tous les moyens de transport ou conteneurs dans lesquels ils ont été chargés ont été nettoyés et désinfectés au préalable avec un désinfectant officiellement autorisé.

18 -  Une fois arrivée, les animaux seront mis en quarantaine pendant 30 jours sous surveillance des vétérinaires de la Direction des Services Vétérinaires. Durant cette période des tests de dépistages pourront être réalisés. En cas de résultats positifs, le lot d’animaux sera abattu.

19 -  Toute anomalie constatée (morbidité et mortalité) au niveau de la ferme de provenance devra faire l’objet de déclaration officielle auprès de la Direction des Services Vétérinaires.
	ANNEXE < > AUX SPECIFICATIONS TECHNIQUES

Liste des Fournitures et Calendrier de livraison




<La PRMP remplit ce tableau, à l’exception de la colonne « Date de livraison offerte par le Candidat » qui est remplie par le Candidat. 

La liste des articles doit être identique à celle qui apparaît au bordereau des prix à remplir par le Candidat>

	Article No.
	Description des Fournitures
	Quantité (Nb. d’unités)
	Unité
	Site (projet) ou Destination finale indiqués aux DPAO 
	Date de livraison (selon les Incoterms)

	
	
	
	
	
	Délai de livraison au plus tôt
	Délai de livraison au plus tard


	Délai de livraison offerte par le Candidat <à indiquer par le Candidat>

	01
	Vaches laitières  de race Holstein  et de 18 à 24 mois d’âges
	350
	têtes
	Au Port Maritime de Toamasina Madagascar
	
	
	<insérer la date offerte par le Candidat>

	02
	Bovins à viande mâles de race Angus et de  18 à 24 mois d’âges
	125


	têtes
	Au Port Maritime de Toamasina Madagascar
	
	
	

	03
	Bovins à viande femelles de race Angus et de  18 à 24 mois d’âges
	50
	têtes
	Au Port Maritime de Toamasina Madagascar
	
	
	

	04
	Bovins à viande mâles et de race Brahman et de  18 à 24 mois d’âges
	125
	têtes
	Au Port Maritime de Toamasina Madagascar
	
	
	

	05
	Bovins à viande femelles de race Brahman et de  18 à 24 mois d’âges
	50
	têtes
	Au Port Maritime de Toamasina Madagascar
	
	
	


REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA


Tanindrazana – Fahafahana - Fandrosoana





MINISTERE DE L’AGRICULTURE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE


----------------


SECRETARIAT GENERAL


----------------


DIRECTION GENERALE DE L’ELEVAGE


----------------


DIRECTION DE L’ELEVAGE


----------------











�  Le contrôle des prix de revient par l'Autorité Contractante est prévu essentiellement dans le cas de marchés passés à prix provisoire conformément à l'Article 39 du CMP
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